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                COMPTE RENDU  

REUNION DU COMITE DIRECTEUR  DU 16 MAI 2013 
 

       MAISON DU WATER-POLO – 17400 ST JEAN D’ANGELY 

 
 
Présents : BERTON Laurette, BOUCQUAERT Karl, DELCROIX Alain, DIONNET Stéphane, FUZEAU 
Laurence,  FLEURUS Yvelise, GALAND Corine, HEQUET Jean-Philippe, LOIZEAU Yannick, MAROLEAU 
Vanessa,  MEHEUX DRIANO Yann,  PERSIGANT Jimmy, PRAT Caty, ROUGER Patrick, VEILLON Cécilia, 
VOL Francis 
 
Absents excusés : BALSAUX Marie, CANEZZA Laëtitia, CATELAIN Henrique, GUILLOTEAU Jennifer, 
PRAT Madeleine, SEBIRE Bertrand 
 
Invité présent : BARRIERE Philippe, MOURIER Xavier 
 
Secrétaire de séance : PICHAUT Aurélie  
 
 
 Le Président, Jimmy PERSIGANT, ouvre la séance à 19h35. Il remercie les membres de leur présence.  
  
 
1) Informations du Président 
 
  Le Président relate les sujets abordés à l’AG de la FFN ; en l’occurrence, tous les programmes sportifs 
ont été approuvés excepté celui du Water-polo. 
 A été signalé, par la DTN, le retard pris dans la validation des demandes BF4, correspondant à 2 années 
de retard. 
 
 
2) Approbation du compte rendu du comité directeur du 12/03/2013 
 
 Le compte rendu ne soulevant aucune remarque de la part des membres est approuvé à l’unanimité. 
  
 
3) Rapport des commissions 
 
 A été demandé, par la commission Natation synchronisée, une « bourse exceptionnelle » pour la 
participation d’une nageuse au stage IRSO de juillet prochain. Il est procédé au vote à main levée ; sur les 16 
membres présents : 15 contre / 1 pour. 
 
 A sujet identique, en Natation de course, Laurette BERTON informe que le stage Minimes de Béthune 
risque d’être annulé en raison du peu de réponse des nageurs ; le Président souligne la gratuité de ce stage. 
 
 

COMITE POITOU-CHARENTES de NATATION 
CHARENTE - CHARENTE MARITIME - DEUX SEVRES – VIENNE 
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 Aucune remarque concernant les comptes rendus des autres commissions. 
 
 
4) Remplacement du CTS David NOLOT 
 
 Le Président, accompagné de Laurette BERTON et Karl BOUCQUAERT, a rencontré Monsieur Ludovic 
DABAUVALLE, ancien membre de la DTN à la FFN au titre de la formation. 
 Celui-ci résidant à Orléans (45), a spécifié ces difficultés de déplacements pour raisons familiales, et que  
par conséquent, ses interventions en Poitou-Charentes ne seraient que ponctuelles et nécessiteraient des 
remboursements de frais.  
 Le Président insistant sur le fait que la mise en place d’un CTS pour une région doit être un atout et non 
une pénalité. 
 
 Lors de l’AG de la FFN, Jimmy PERSIGANT s’est entretenu avec Lionel HORTER (DTN FFN) à ce 
sujet, lui informant que Monsieur DABAUVALLE n’était donc pas le candidat souhaité par le comité régional. 
Par conséquent, le DTN propose de prospecter les candidats reçus au concours de professeur de sports. 
  
 
5) Programme de Natation Estivale 2013 
 
 Le programme est présenté à l’ensemble des membres ; après décision de suppression de l’ensemble des 
« amendes », le programme est adopté pour 2013. 
 
 
6) Bilan Championnat N2 IRSO à Angoulême des 22,23,24 mars 2013 
 
 Le bilan financier est présenté à l’ensemble des membres ; il fait apparaître 3 310 € de charges auquel il 
faudra déduire les frais supportés par l’IRSO (hébergement, restauration) et qui lui ont été facturés. Quoi qu’il en 
soit, le bilan affichera toujours une charge de 1250 € pour notre comité. Ce qui n’est pas acceptable. 
 Par conséquent, Jimmy PERSIGANT, demandera l’indemnisation totale de cette compétition, lors de la 
prochaine réunion IRSO du 6 juin 2013. 
 
  
7) Bilan de la Finale du Micathlon des 27 et 28 avril 2013 à La Rochelle 
 
 Le bilan financier est présenté à l’ensemble des membres ; il fait apparaître 1650 € de charges auquel il 
faudra ajouter le flockage des polos Arena. L’estimation financière des « dons » des différents partenaires 
démarchés par Vanessa Maroleau et Christina Emerit-Maïa, est évaluée à 4 800 €. Une belle « opération » malgré 
une préparation de compétition tardive. 
 
 
8) Réunion de rentrée sportive 2013-2014 
 
 La réunion de rentrée sportive 2013-2014 est fixée au Samedi 7 septembre 2013, à partir de 9h00, au 
Centre Routier Les Pyramides (79- La Crèche). 
 
 
9) CFR été à Souillac du 31/08/2013 : représentation régionale 
 
 Jimmy PERSIGANT et Laurette BERTON seront présents à la CFR été de Souillac, les 31 août et 1er 
septembre prochains. 
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10) Contrat de l’Agent de Développement ERFAN 
 
 Xavier MOURIER arrive en fin de mission d’intervenant ERFAN. A ce sujet, il est nécessaire de faire 
appel à l’emploi. Devant la satisfaction générale de ses interventions, le comité directeur souhaite embaucher 
Xavier MOURIER dès la saison prochaine. 
 
 
11) Open de France à Vichy 
 
 30 nageurs ont gagné un billet pour l’Open de France à Vichy, le 6 juillet 2013. Egalement, 6 stagiaires de 
l’ERFAN, en formation BF, ont été retenus pour y aller. 
 Le Président demande à Cécilia VEILLON, présidente Natation Estivale, de désigner 2 nageurs méritants 
pour assister au déplacement. 
 Il en profite pour ouvrir les candidatures pour l’encadrement du déplacement à Vichy, à savoir 5 adultes 
maximum : Cécilia VEILLON se porte volontaire, et éventuellement Xavier MOURIER. 
 
 En fonction des places restantes au titre du transport (bus tourisme), le Président offre la possibilité aux 
nageurs et parents intéressés d’utiliser le bus pour se rendre à l’Open ; charge à eux de payer leur entrée. 
 
 
12) IRSO : Championnat N2 hiver – 25m 
 
 Le Président demande à Jean-Philippe HEQUET, président de l’ANC, la possibilité d’organiser ce 
championnat au Centre Aquatique de St Yrieix, les 20,21 et 22 décembre 2014. 
 
 
13) Péremption des notes de frais du comité régional 
 
 Dans un souci de gestion administrative et financière, il est décidé que tous les documents permettant le 
déclenchement du paiement, par le comité régional, doivent lui parvenir dans les 30 jours qui suivent la fin du 
déplacement. Au-delà, les frais ne seront pas remboursés. 
 
 
14) Questions diverses 

 - Bilan CFR NC à Toulouse 
 
 Bilan financier correct. Bonne cohésion de groupe et bon esprit sportif pendant la compétition. Bons 
résultats et quelques performances améliorées. 
 4 éléments perturbateurs dont 2 majeurs qui ont récidivés : dégâts matériel à l’hôtel, prise de risque lors 
d’une échappée nocturne. Une lettre de la direction hôtelière a été remise au Président ; le comité régional 
rédigera un courrier aux parents des nageurs concernés, ainsi qu’à leur club. 
 

- Programme FFN 2013-2014 
 
 Le calendrier fédéral est présenté et servira de base pour l’établissement du calendrier régional de 
Natation de course et Water-polo. 
 

- Blog ERFAN 
  
 Le Comité régional, propriétaire de ce blog, demande à ce que les codes soient donnés au secrétariat, à la 
Directrice de l’ERFAN et à Xavier MOURIER, en sa qualité d’intervenant régulier .  
 Il en est de même pour le compte FACEBOOK. 
 

- Inter-département Poussins à Surgères 
 

Hébergement possible sur La Rochelle et Rochefort. Plateaux repas à réserver du SC Surgères. 
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La mise en place des buts flottants sera assurée par Philippe Barrière. 
- Déléguée AG FFN 

 
Suite à la question de Madeleine PRAT, déléguée régionale, le Président précise que les réservations 

d’hôtellerie de cette dernière ont été effectuées. La date de l’AG FFN étant connue de tous (via le compte rendu 
de comité directeur, le site internet), elle ne s’est jamais manifestée. 

 
- CN Canton de Loulay 

 
Suite à la transmission du compte rendu d’AG du club, par une tierce personne, il semble que les objectifs 

de ce dernier ne s’orientent pas vers la FFN. Les éléments en question sont présentés aux membres. 
Un courriel envoyé, par le secrétaire général, au président du club lui stipulant une rencontre à ce sujet, est 

resté à ce jour sans réponse. Par conséquent, l’affiliation a été bloquée. 
 
- Recyclage Eau Libre 

 
En collaboration avec le Limousin, le recyclage des formations d’officiels Eau Libre se fera au cours de la 

saison 2013-2014. De ce fait, la session du 7 juin 2013 à St Jean d’Angély est annulée. 
 
- Officiels C- NC 
 
Le responsable régional des formations précise les conditions d’accès au titre de l’officiel C – NC, arrêté 

par le comité directeur sur proposition des formateurs départementaux. 
 
- Licences 2013-2014 

 
Pour la rentrée prochaine, la FFN a décidé de ne pas reconduire le système du Livret du licencié ; il sera 

remplacé par un simple formulaire. Afin de limiter les frais d’impression et d’envoi de la FFN, un stock de 
formulaires représentant 50% de l’effectif des licenciés de la région, sera livré courant juin. La nouveauté résidant 
dans le téléchargement du formulaire sur Extranat. 
 

- ERFAN 
 
L’ERFAN a recensé 2 candidats pour une formation BPJEPS AAN à la prochaine rentrée. Ils pourront 

bénéficier d’une aide du Conseil Régional, à hauteur de 50% plafonnée à 3000 € maximum. Cette aide devra être 
stipulée sous forme de demande de subvention, par action mutualisée entre le Comité et le club d’appartenance du 
stagiaire. L’ERFAN devra émettre un avis et un ordre de priorité pour chaque dossier. 

 
- Partenariat CREPS / Comité Régional 

 
Le CREPS souhaite relancer le partenariat avec le comité régional, via des formations ERFAN, à hauteur 

de 198h annuelles, au titre de stages de Natation, Synchro et Water-polo. 
Le Président reste ouvert à ce partenariat et rencontrera la directrice du CREPS prochainement à cet effet. 

Concernant la mise à disposition d’un local administratif sur le site du CREPS,  il est rappelé que le 
comité directeur a mandaté le Président pour l’achat d’un local, lors de sa réunion du 31/01/2013. 

 A 22 h 50 l’ordre du jour étant épuisé, la séance est déclarée levée. 
 
 
 Jimmy PERSIGANT- Président     Karl BOUCQUAERT – Secrétaire Général 

         
                                                                             


